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1. Débitrice: Vision 7 Conthey Sàrl, -, 1964 Conthey
2. Déclaration de faillite: 23.09.2003
3. Procédure: sommaire
4. Echéance pour la remise des créances: 30 jours dès la pu-

blication 
5. Remarques: exploitation d’un magasin d’optique

Réalisation anticipée, vente de gré à gré:
Pour autant que la majorité des créanciers ne s’y opposent
pas jusqu’au 21 octobre 2003, l’administration de la masse
en faillite adjugera pour le montant de CHF 45’000.-  en-
suite de vente de gré à gré, les biens inventoriés dans le ma-
gasin occupé par la faillie (c/o Magasin Carrefour
Conthey), soit le mobilier, les machines (non revendiquées)
ainsi que le stock, le tout estimé à CHF 99’888.45.
Dans le même délai, tout intéressé pourra remettre des off-
res supérieures à l’Office soussigné; dans ce cas, une
enchère interne aura lieu.
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